
J.O n° 72 du 25 mars 2007

Arrêté du 7 mars 2007 fixant les taux des indemnités forfaitaires représentatives
de travaux supplémentaires allouées à certains personnels de la fonction publique hospitalière

N O R : S A N H 0 7 2 1 2 0 3 A

Le ministre de l’économie, des finance s et de l’indus trie et le min ist re de la santé et des sol idarités,
Vu le décr et no 90-841 du 21 septembre 1990 modifié relati f aux indemni tés forfai tai res

représentatives de travaux supp lémentaires allouées à certains personnels de la fonction publ ique
hosp ita lière,

Arrê tent:
Art. 1er. - A compter du 1er mars 2007 , le montant des indemni tés forfai tai res représentatives de

travaux supp lémentaires suscept ibles d’être allouées aux agents ment ionnés à l’article 1er du décret du
21 septembre 1990 susvisé est fixé conf ormément au tableau ci-dessous :

CORPS TAUX

Moyen annuel

(en euros)

Maximum annuel

(eu euros)

Corps des attachés:

Attaché principal de 1re classe 1219 2 438

Attaché principal de 2e classe...... 1 143 2286

Attaché.... 1067 2134

Corps des adjoints des cadres hospitaliers....... 839,69 1679,38

Corps des secrétaires médicaux..... 699,74 1 399,48

Art. 2. - Les arrêtés du 20 avri l 2001 et du 13 mars 2002 fixant les taux des indemni tés forfai tai res
représentatives de travaux supp lémentaires allouées à certains personnels de la fonction publ ique
hosp ita lière sont abrogés .

Art. 3. - La directrice de l’hospi tal isation et de l’organ isation des soins au ministère de la santé et des
sol idarités et le directeur du budget au ministère de l’économie, des finance s et de l’indus trie sont
char gés, chac un en ce qui le concerne, de l’exécu tion du présent arrêté , qui sera publ ié au Jour nal oficiel
de la République françai se.

Fai t à Paris, le 7 mars 2007.

Le mini stre de la sant é et des sol idarités,
Pour le ministre et par délégat ion:
La directrice de l’hospi tal isation

et de l’organ isation des soins,

A. PO D E U R

Le mini stre de l’économie,
des finances et de l’indus trie,

Pour le ministre et par délégat ion:
Le chef de service,

H. BI E D -CH A R R E T O N


